
ENJEUX ENGAGEMENTS PRIORITAIRES Propositions d'actions, de projets, de modes d'organisation, de fonctionnement, etc
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2.2.5 Privilégier les projets, 

actions et choix 

politiques construits sur des 

approches transversales.

L'instance évoquée sur l'engagement 2,2,1 qui servirait à traiter la question culturelle sur tous les projets pourrait travailler sur cette aspect "transversalité". Cette 

instance pourrait aussi aider les associations à construire leur projet avec cet aspect "transversalité".

Doit-il y avoir un contrôle des projets à postériori? 

qUI PRIVIL2GIE QUOI,

Combien de projets à retenir?

Quels types de projets?

Doit-on aller jusqu'à l'obtention de subvention de la collectivité si le projet est transversal?

Est-ce que seule une grille de réflexion pour aider les associations à la construction de leur projet suffirait? Ou simplement un cahier des charges? Un cahier de 

recommandations?

 Ou bien doit-on plutôt se dire qu'il ne faut pas faire de grille  pour voir ce que les associations voient derrière cet terme "transversalité" puis on construit la grille d'après 

les projets proposés?

Il faudrait aller plus loin que les instances participatives existantes : plus d'échanges avec les concepteurs du projet et de retour avec les concepteurs sur leur projet final.


